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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG
Ministére des Finances

Exposé des motifs

En date du 17 juillet 2024, le Conseil de gouvernement a adopté la mise a jour du Plan national intégré
en matiere d‘énergie et de climat (PNEC) qui prévoit que le prix du carbone continuera a étre majoré
annuellement de 5 euros par tonne de CO2 pour atteindre en 2026 un niveau de 45 euros par tonne
de CO2.

Le présent projet de réglement grand-ducal fixe pour tous les produits énergétiques concernés le taux
du droit d’accise autonome additionnel dénommé « Taxe CO2 », afin que le prix du carbone atteint 45
euros par tonne de CO2 au 1* janvier 2026.
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